
Lâ€™accord final sur la fiscalitÃ© internationale annonce la fin des Â«Â taxes
GafaÂ Â» en Europe

Description

AprÃ¨s nÃ©gociation, lâ€™accord de lâ€™OCDE sur la fiscalitÃ© internationale est 
dÃ©finitivement adoptÃ©. Les pays dâ€™Europe qui avaient mis en place une taxe dite 
Â«Â GafaÂ Â» sâ€™engagent Ã  la supprimer une fois lâ€™accord mis en Å“uvre.

Lâ€™accord trouvÃ© au sein de lâ€™OCDE (Organisation de coopÃ©ration et de dÃ©veloppement
Ã©conomiques), le 1erÂ juillet 2021, sur le principe dâ€™une rÃ©forme de la fiscalitÃ© internationale
autour de deux piliers â€“ celui de la taxation des bÃ©nÃ©fices rÃ©siduels sur leur lieu de rÃ©alisation et
celui dâ€™un impÃ´t minimal mondial â€“ a donnÃ© lieu Ã  dâ€™intenses tractations sur les conditions
de sa mise en Å“uvre.Â Le 8 octobre 2021, le cadrage politique final de lâ€™accord a Ã©tÃ© finalement
approuvÃ© par lâ€™OCDE.Â 137 pays sont signataires, dont lâ€™ensemble des pays de lâ€™Union
europÃ©enne, alors que certains Ã©taient rÃ©ticents au dÃ©part. Câ€™est quâ€™entre-temps
lâ€™accord de principe du 1erÂ juillet a dÃ©bouchÃ© sur des formulations moins contraignantes pour
satisfaire le plus grand nombre de pays, lâ€™accord initial Ã©tant dâ€™abord un compromis entre ses
promoteurs historiques, dont la France, et les Ã‰tats-Unis (voirÂ La remÂ nÂ°59, p.25).

Le premier pilier concerne la taxation, sur leur lieu de rÃ©alisation, dâ€™une partie des bÃ©nÃ©fices des
multinationales dont le chiffre dâ€™affaires est dâ€™au moins 20Â milliards dâ€™euros et dont la
rentabilitÃ© est supÃ©rieure Ã  10 %. Cette partie des bÃ©nÃ©fices Ã©tait fixÃ©e entre 20 et 30 % du
total en juillet 2021 : ce sera finaÂlement 25 % dans lâ€™accord du 8 octobre 2021. Sur ce point, deux
positions sâ€™opposaient : celle des pays les plus riches et celle des pays les moins dÃ©veloppÃ©s. Les
pays riches accueillent en effet lâ€™essentiel des multinationales, et leur intÃ©rÃªt Ã©tait de limiter au
maximum la part des bÃ©nÃ©fices de leurs multinationales qui sera taxÃ©e localement. Si ce pilier 1
rÃ©pond en fait Ã  la volontÃ© de nombreux pays de mieux taxer les bÃ©nÃ©fices des gÃ©ants du
numÃ©rique, il se rÃ©vÃ¨le dÃ©favorable aux grandes Ã©conomies, pays dâ€™Europe inclus. Les
Ã‰tats-Unis ont donc militÃ© pour un taux minimal de 20 % quand nombre de pays moins
dÃ©veloppÃ©s, dont le BrÃ©sil, lâ€™Inde et la Turquie, exigeaient, eux, un taux de 30 %. La France a
proposÃ© un compromis Ã  25 % qui a finalement Ã©tÃ© acceptÃ©, ce qui signifie queÂ 25 % des
bÃ©nÃ©fices des grandes multinationales seront taxÃ©s localement.Â Ce dispositif est rÃ©volutionnaire
sur le plan fiscal puisquâ€™il substitue, pour lâ€™application de lâ€™impÃ´t, le principe de
lâ€™Ã©tablissement fiscal stable Ã  celui des pays ditsÂ Â«Â de marchÃ©Â Â». Une redistribution est
annoncÃ©e mais elle sera limitÃ©e, car le dispositif favorise dâ€™abord les pays de consommation, qui
sont aussi ceux qui abritent lâ€™essentiel des siÃ¨ges des multinationales. Ainsi, la France va pouvoir taxer
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une partie des bÃ©nÃ©fices de Google (Alphabet), mais une partie des bÃ©nÃ©fices de LVMH sera
dÃ©sormais taxÃ©e Ã Â lâ€™Ã©tranger.

Le pilier 2 met fin, de son cÃ´tÃ©, aux paradis fiscaux en imposant un taux minimal dâ€™impÃ´t sur les
sociÃ©tÃ©s de 15 %. En juillet 2021, la formulation Ã©tait dâ€™Â«Â au moins 15 %Â Â». Pour
convaincre lâ€™Irlande,Â leÂ Â«Â au moinsÂ Â»Â a Ã©tÃ© entre-temps supprimÃ©, faisant du taux de
15 % la norme sur laquelle la plupart des pays devront sâ€™aligner : le moins-disant fiscal lâ€™a donc
emportÃ©.Â Des amÃ©nagements ont dÃ» Ã©tÃ© consentis pour accompagner sa mise en Å“uvre. Dans
le calcul de lâ€™assiette de la base imposable, pays par pays, les entreprises pourront dÃ©duire 10 % de la
masse salariale et 8 % du montant des actifs incorporels de leurs filiales Ã  lâ€™Ã©tranger, pendant cinq
ans ; puis ces deux rabais seront limitÃ©s Ã  5 % entre la sixiÃ¨me et la dixiÃ¨me annÃ©e avant que le
taux de 15 % ne sâ€™applique Ã  lâ€™ensemble des bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s Ã  lâ€™Ã©tranger. La
Hongrie et, plus gÃ©nÃ©ralement, les pays dâ€™Europe de lâ€™Est qui ont misÃ© sur leur attractivitÃ©
fiscale et le coÃ»t de la main-dâ€™Å“uvre pour attirer des investisÂsements industriels tenaient Ã  cet
assouplissement qui laisse un temps dâ€™adaptation liÃ© Ã  leur modÃ¨le Ã©conomique. Quant Ã  la
Chine, elle a longtemps souhaitÃ© ne pas appliquer le pilier 2, afin de ne pas exiger de ses entreprises
quâ€™elles lui paient des impÃ´ts quand elles investissent dans des pays Ã  la fiscalitÃ© avantageuse. La
Chine souhaitait en effet privilÃ©gier lâ€™internationaliÂsation de ses groupes plutÃ´t que ses propres
recettes fiscales. Elle a obtenu, en Ã©change de son ralliement, de dispenser de lâ€™impÃ´t minimal,
pendant les cinq premiÃ¨res annÃ©es, toutes ses entreprises qui dÃ©tiennent moins de 50 millions
dâ€™euros dâ€™actifs Ã  lâ€™Ã©tranger.

Reste donc, une fois lâ€™accord finalisÃ© dans ces termes, Ã  le mettre en Å“uvre, lâ€™objectif Ã©tant
quâ€™il soit effectif dÃ¨s 2023. Pour le pilier 1, une convention multilatÃ©rale sous lâ€™Ã©gide de
lâ€™OCDE est nÃ©cessaire. Alors que les grands groupes, reprÃ©sentÃ©s par lâ€™instance Business at
OCDE, se sont plaints de ne pas Ãªtre assez consultÃ©s, ils devront faire avec un processus
accÃ©lÃ©rÃ©, lâ€™OCDE ayant prÃ©cisÃ©, le 20 dÃ©cembre 2021, les futures normes fiscales qui
doivent tout Ã  la fois Ã©viter la double imposition et prÃ©server lâ€™esprit de lâ€™accord conclu en
juillet 2021. Les Ã‰tats signataires devront ensuite intÃ©grer ces modifications dans leur fiscalitÃ©, ce
qui suppose un vote des AssemblÃ©es. Aux Ã‰tats-Unis, un vote aux deux tiers par le CongrÃ¨s est
nÃ©cessaire, ce qui menace la mise en Å“uvre de lâ€™accord de lâ€™OCDE outre-Atlantique. Les
EuropÃ©ens le savent. AprÃ¨s la signature du compromis final le 8Â octobre,Â lâ€™Autriche,
lâ€™Espagne, la France, lâ€™Italie et le Royaume-Uni se sont mis dâ€™accord avec les Ã‰tats-Unis, le
21 octobre 2021, pour supprimer leursÂ Â«Â taxes GafaÂ Â».Â Ces pays sâ€™engagent Ã  rembourser un
Ã©ventuel trop perÃ§u dâ€™impÃ´ts, de maniÃ¨re rÃ©troactive, une fois calculÃ©es les taxes Ã 
percevoir sur les bÃ©nÃ©fices rÃ©siduels depuis lâ€™entrÃ©e en vigueur de leursÂ Â«Â taxes
GafaÂ Â». En contrepartie, les Ã‰tats-Unis ne mettront pas en Å“uvre leurs menaces de sanctions
commerciales. Mais cet accord ne sera valable que le jour oÃ¹ les Ã‰tats-Unis auront adoptÃ© et
appliquÃ© lâ€™accord de lâ€™OCDE, donc pas avant 2023 et pas avant un vote positif du CongrÃ¨s. En
attendant, lesÂ Â«Â taxes GafaÂ Â»Â sont maintenues, qui visaient justement Ã  rÃ©pondre Ã 
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lâ€™insuffisante taxation des gÃ©ants du numÃ©rique sur le lieu de rÃ©alisation de leurs bÃ©nÃ©fices.

Pour le pilier 2, la mise en Å“uvre du taux minimum dâ€™impÃ´t relÃ¨ve dâ€™abord des Ã‰tats, certains
nâ€™Ã©tantÂ de factoÂ pas concernÃ©s puisquâ€™ils ont un taux dâ€™impÃ´t supÃ©rieur Ã  15 %.
Mais, lÃ  encore, lâ€™OCDE est chargÃ©e dâ€™Ã©laborer des rÃ¨gles types que chacun des pays
signataires de lâ€™accord devra suivre, quâ€™il sâ€™agisse des normes comptables Ã  mettre en Å“uvre
ou du calcul du taux dâ€™impÃ´t rÃ©el. En Europe, une directive sera nÃ©cessaire, que la France espÃ¨re
voir adopter Ã  lâ€™occasion de sa prÃ©sidence de lâ€™Union durant le premier semestre 2022. Les
rÃ¨gles seront donc les mÃªmes pour tous les Ã‰tats europÃ©ens, quoique, dans les dÃ©tails, leur
formulation puisse, en grande partie, changer les Ã©quilibres fiscaux entre pays. Ainsi, la France a obtenu
que le crÃ©dit dâ€™impÃ´t recherche soit considÃ©rÃ© comme une subvention et non comme une baisse
de lâ€™impÃ´t normalement dÃ» par les sociÃ©tÃ©s : mÃªme subventionnÃ©es, ces sociÃ©tÃ©s
conservent donc un taux dâ€™imposition Ã©levÃ© qui les exempte du pilier 2.Â Lâ€™impÃ´t minimal
mondial nâ€™Ã©vitera donc pas la compÃ©tition entre Ã‰tats, quâ€™il sâ€™agisse dâ€™imaginer de
nouvelles subventions ou de jouer sur le montant des prÃ©lÃ¨vements obligatoires. Il met un terme, en
revanche, aux stratÃ©gies agressives des paradis fiscaux comme les Bermudes ou les Bahamas qui, sans
aucun investisÂsement des multinationales sur leur sol, attiraient en revanche une grande partie de leurs
bÃ©nÃ©fices.
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